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ARTICLE 44

Supprimer les alinéas 16 a 18.

EXPOSE SOMMAIRE

L es députés du groupe Ecologiste et social s opposent fermement au gel des prestations sociales et
des pensions de retraite en 2026. Le Gouvernement entend résorber le déficit de la sécurité sociae
en s en prenant aux foyers les plus modestes et aux classes moyennes, qui verraient leur pouvoir

d achat baisser. La non-indexation des prestations sociales sur I’ inflation n’ aura presque aucun effet
sur lesfoyersles plus aisés et sur les hauts patrimoines. Nous proposons al’inverse de dégager de
nouvelles recettes en revenant sur les cadeaux injustifiés aux grandes entreprises et en mettant
davantage a contribution les revenus du capital.

L e présent amendement vise a supprimer les alinéas 16 a 18 qui prévoient d appliquer également a
Mayotte |le gel des prestations sociales en 2026.
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